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Chiffres utiles et Indices
Bâtiment – Immobilier

Indice de référence des loyers

Révision des baux d'habitation ou à usage mixte ou des baux meublés

- 2e tr. 2010 3e tr. 2010 4e tr. 2010 1er tr. 2011 2e tr. 2011

% sur 1 an
118,26

+ 0,57 %
118,70

+ 1,10 %
119,17

+ 1,45 %
119,69
+ 1,60 %

120,31
+ 1,73 %

Indice des loyers commerciaux

Indices trimestriels

Les parties signataires d'un nouveau bail commercial (ou d'un avenant à un bail existant) pour l'exercice d'activités commerciales peuvent, sauf exception, adopter l'indice des loyers

commerciaux en lieu et place de l'indice du coût de la construction. Cet indice ne peut pas être retenu pour les locaux à usage exclusif de bureaux.

1er tr. 2010 2e tr. 2010 3e tr. 2010 4e tr. 2010 1er tr. 2011

Indice 101,36 101,83 102,36 102,92 103,64

Date de publication 9/07/2010 8/10/2010 7/01/2011 8/04/2011 8/07/2011

% sur 1 an (1) - 1,33 % - 0,22 % 1,14 % 1,83 % 2,25 %

(1) L'INSEE n'a pas publié de tableau de raccordement pour les années antérieures. La progression de l'indice entre le 1er trimestre
2008 (niveau 100) et celui du 1er trimestre 2011 s'établit à 3,64 %.

Indice du coût de la construction

Indices trimestriels

1er tr. 2010 2e tr. 2010 3e tr. 2010 4e tr. 2010 1er tr. 2011

Indice 1 508 1 517 1 520 1 533 1 554

Date de publication 9/07/2010 8/10/2010 7/01/2011 8/04/2011 8/07/2011

% sur 1 an 0,33 % 1,27 % 1,20 % 1,73 % 3,05 %

% sur 3 ans 8,88 % 5,71 % 5,34 % 4,00 % 3,81 %

% sur 9 ans 34,04 % 33,19 % 32,75 % 34,47 % 34,08 %

• Révision annuelle des loyers des baux professionnels et des baux commerciaux
Le calcul du loyer révisé s'effectuera ainsi : (dernier loyer X 1 554) / 1 508 = loyer révisé.
• Révision triennale des loyers des baux commerciaux
Elle sera pratiquée ainsi : (loyer en cours X 1 554) / 1 497 = loyer révisé.
• Renouvellement des loyers des baux commerciaux
Il se calculera de la façon suivante : (loyer d'origine X 1 554) / 1 159 = loyer renouvelé.

Indice du coût de la construction

Indices trimestriels

1er tr. 2010 2e tr. 2010 3e tr. 2010 4e tr. 2010 1er tr. 2011

Indice 1 508 1 517 1 520 1 533 1 554

Date de publication 9/07/2010 8/10/2010 7/01/2011 8/04/2011 8/07/2011

% sur 1 an 0,33 % 1,27 % 1,20 % 1,73 % 3,05 %

% sur 3 ans 8,88 % 5,71 % 5,34 % 4,00 % 3,81 %

% sur 9 ans 34,04 % 33,19 % 32,75 % 34,47 % 34,08 %

• Révision annuelle des loyers des baux professionnels et des baux commerciaux
Le calcul du loyer révisé s'effectuera ainsi : (dernier loyer X 1 554) / 1 508 = loyer révisé.
• Révision triennale des loyers des baux commerciaux
Elle sera pratiquée ainsi : (loyer en cours X 1 554) / 1 497 = loyer révisé.
• Renouvellement des loyers des baux commerciaux
Il se calculera de la façon suivante : (loyer d'origine X 1 554) / 1 159 = loyer renouvelé.
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Bâtiment

Indice national BT 01

- Décembre 2010 Janvier 2011 Février 2011

- 834,6 845,8 851,0

JO du 30.03.2011 29.04.2011 29.05.2011

Fiscal
Barème des frais de carburant en euros et au kilomètre pour 2010

Puissance fiscale des véhicules de tourisme
Carburant

3 à 4 CV 5 à 7 CV 8 et 9 CV 10 et 11 CV 12 CV et plus

Gazole 0,065 0,080 0,096 0,108 0,121

Super sans plomb 0,092 0,112 0,134 0,152 0,168

GPL 0,057 0,070 0,084 0,094 0,104

Puissance des vélomoteurs, scooters et motocyclettes

-
< 50 cc

de 50 cc à 125
cc

3,4 et 5
CV

au-delà de 5 CV

Frais de carburant au km 0,029 0,059 0,075 0,104

Revalorisation des pensions alimentaires

Coefficients d'érosion monétaire

Année de la décision de justice Coefficient

1975 4,162

1976 3,798

1977 3,471

1978 3,182

1979 2,872

1980 2,528

1981 2,229

1982 1,994

1983 1,821

1984 1,695

1985 1,603

1986 1,560

1987 1,513

1988 1,474

1989 1,422

1990 1,376

1991 1,333

1992 1,304

1993 1,281

1994 1,264

1995 1,242

1996 1,219

1997 1,206

1998 1,199



ESPACE CONSEIL 

1999 1,193

2000 1,174

2001 1,156

2002 1,136

2003 1,115

2004 1,096

2005 1,078

2006 1,060

2007 1,044

2008 1,016

2009 1,015

2010 1,000

Barème kilométrique automobiles 2010 (*)

Puissance
administrative

<= 5 000 km
Kilométrage

5 001 à 20 000 km
> 20 000 km

<= 3 CV d x 0,405 (d x 0,242) + 818 d x 0,283

4 CV d x 0,487 (d x 0,274) + 1 063 d x 0,327

5 CV d x 0,536 (d x 0,3) + 1 180 d x 0,359

6 CV d x 0,561 (d x 0,316) + 1 223 d x 0,377

7 CV d x 0,587 (d x 0,332) + 1 278 d x 0,396

8 CV d x 0,619 (d x 0,352) + 1 338 d x 0,419

9 CV d x 0,635 (d x 0,368) + 1 338 d x 0,435

10 CV d x 0,668 (d x 0,391) + 1 383 d x 0,46

11 CV d x 0,681 (d x 0,41) + 1 358 d x 0,478

12 CV d x 0,717 (d x 0,426) + 1 458 d x 0,499

13 CV et plus d x 0,729 (d x 0,444) + 1 423 d x 0,515

d : distance parcourue

* : Le barème 2011 sera connu, en principe, au cours du 1er trimestre 2012.

Barème kilométrique deux-roues 2010 (*)

Vélomoteurs et scooters

Puissance (P) d <= 2 000 km 2 000 < d <= 5 000 km d > 5 000 km

P < 50 cc d x 0,266 (d x 0,063) + 406 d x 0,144

Motos

Puissance (P) d <= 3 000 km 3 000 < d <= 6 000 km d > 6 000 km

50 cc <= P <= 125 d x 0,333 (d x 0,083) + 750 d x 0,208

P = 3, 4, 5 CV d x 0,395 (d x 0,069) + 978 d x 0,232

P > 5 CV d x 0,511 (d x 0,067) + 1 332 d x 0,289

d : distance parcourue

* : Le barème 2011 sera connu, en principe, au cours du 1er trimestre 2012.
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Prestations sociales
Chômage

Allocation journalière (au début du chômage)

Soit 57,40 % du salaire journalier de référence (SJR)
Soit 11,17 € + 40,40 % du SJR
- minimum : 27,25 €
- maximum : 75 % du SJR

Indemnités journalières de sécurité sociale : maxima (1) à jour des chiffres pour 2011

IJSS Maladie

Au moins 3 enfants à charge
- Cas général

30 premiers jours À partir du 31e jour

Maximum (brut) 48,43 € (2) 48,43 € (2) 64,57 € (2)

IJSS Maternité

Maximum (brut) 77,79 € (76,20 € en Alsace-Moselle)

IJSS Accidents du travail

Maximum (brut) 28 premiers jours : 176,90 € A partir du 29e jour : 235,86 €

1
:

Ce tableau rappelle les montants maximum des IJSS et non leur mode de calcul.
Il s'agit de montants bruts : rappelons que les IJSS sont soumises à la CRDS (0,5 %) et à la CSG sur les revenus de remplacement (6,20 %)
sur 100 % de leur montant.

2
:

Pour les périodes d'indemnisation ayant débuté avant le 1er décembre 2010, les montants maxima 2011 sont de 49,10 € (au lieu de 48,42
€) et de 65,46 € (au lieu de 64,56 €).

Retraite du secteur privé

Retraites de base du secteur privé

Retraite minimale ou minimum contributif :
595,64 € (attribuée avant le 01.01.04 pour 150 trimestres)
650,87 € (attribuée avant le 01.01.04)

Salaire pour valider un trimestre :1 800,00 €

Minimum vieillesse, prestations non contributives (pour personnes âgées de 65 ans, ou de 60 ans inaptes au travail) :
708,95 €/mois pour un célibataire
1 157,46 €/mois pour un couple

Plafond annuel de ressources
8 507,49 € pour une personne seule
13 889,62 € pour un couple

Retraite complémentaire du secteur privé

- Valeur du point Salaire de référence

ARRCO (1) 1,2135 € 14,7216 €

AGIRC (2) 0,4233 € 5,1354 €

IRCANTEC (3) 0,45887 € 3,617 €

1 : valeur au 1er avril 2011.

2 : valeur au 1er avril 2011.

3 : valeur au 1er avril 2011.

RSA

depuis le 1er janvier 2011

466,99 € pour une personne
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Salaires et Cotisations
Evaluation de l'avantage en nature véhicule : forfait ou réel (au 1er janvier 2011)

Véhicule acheté

5 ans et moins Plus de 5 ans

Véhicule en location ou en location
avec option d'achat

Forfait annuel

L'employeur ne prend pas en charge le carburant

9 % du coût d'achat (prix
TTC réglé par l'entreprise)

6 % du coût d'achat (prix
TTC réglé par l'entreprise)

30 % du coût global annuel pour la location (location,
entretien, assurance). L'évaluation ainsi obtenue est, en tout

état de cause, plafonnée à celle qui résulte de la règle
applicable en cas de véhicule acheté (voir ci-contre), le prix

de référence du véhicule étant le prix d'achat TTC du véhicule
par le loueur, rabais compris, dans la limite de 30 % du prix

conseillé par le constructeur pour la vente du véhicule au jour
du début du contrat

L'employeur prend en charge le carburant

9 % du coût d'achat (prix
TTC réglé par l'entreprise)

plus les frais réels (sur
factures) de carburant

utilisé à des fins
personnelles

ou
12 % du coût d'achat (prix
TTC réglé par l'entreprise)

6 % du coût d'achat (prix
TTC réglé par l'entreprise)

plus les frais réels (sur
factures) de carburant

utilisé à des fins
personnelles

ou
9 % du coût d'achat (prix
TTC réglé par l'entreprise)

* 30 % du coût global annuel pour la location (location,
entretien, assurances) plus les frais réels (sur factures) de

carburant utilisé à des fins personnelles
ou

* 40 % du coût global annuel pour la location (location,
entretien, assurance et coût global du carburant utilisé à des

fins professionnelles et personnelles)

L'évaluation ainsi obtenue sera, en tout état de cause,
plafonnée à celle qui résulte de la règle applicable en cas de

véhicule acheté (voir ci-contre), le prix de référence du
véhicule étant le prix d'achat TTC du véhicule par le loueur,

rabais compris dans la limite de 30 % du prix conseillé par le
constructeur pour la vente du véhicule au jour du début du

contrat

Dépenses réelles (évaluation annuelle)

L'employeur ne prend pas en charge le carburant

* 20 % du coût d'achat
(prix TTC réglé par

l'entreprise)
* L'assurance

* Les frais d'entretien

* 10 % du coût d'achat
(prix TTC réglé par

l'entreprise)
* L'assurance

* Les frais d'entretien

* Coût global annuel de la location
* L'entretien
* L'assurance

Formule :
Pour évaluer l'avantage en nature
(Résultat obtenu en additionnant les trois valeurs listées ci-dessus x kilométrage privé) / Total de km parcourus par le véhicule
pour la même période

L'employeur prend en charge le carburant

Ajouter, le cas échéant,
les frais réels de carburant

utilisé pour un usage
personnel

Ajouter, le cas échéant,
les frais réels de carburant

utilisé pour un usage
personnel

Ajouter, le cas échéant, les frais réels de carburant utilisé
pour un usage personnel

Taux et assiettes : cotisations sur salaires au 1er juillet 2011
Cotisations Base Part salariale Part patronale

CSG non déductible Base CSG (1) (2) 2,40 -

CSG déductible Base CSG (1) (3) 5,10 -

CRDS Base CRDS (1) (2) 0,50 -

Sécurité sociale

Maladie Salaire total 0,75 (4) 12,80

Vieillesse déplafonnée Salaire total 0,10 1,60
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Vieillesse plafonnée de 0 à 2 946 6,65 8,30

Allocations familiales Salaire total - 5,40

Accidents du travail Salaire total - Variable

Pôle Emploi

Ass. chômage Tr. A + Tr. B de 0 à 11 784 2,40 4,00

AGS (FNGS) de 0 à 11 784 - 0,30

Retraite et prévoyance complémentaires

Retraite complémentaire non-cadres

ARRCO tr. 1 de 0 à 2 946 3,00 (6) (8) 4,50 (6) (8)

AGFF tr. 1 de 0 à 2 946 0,80 1,20

ARRCO tr. 2
de 2 946
à 8 838

8,00 (6) (8) 12,00 (6) (8)

AGFF tr. 2
de 2 946
à 8 838

0,90 1,30

Retraite complémentaire cadres

ARRCO (tr. A) de 0 à 2 946 3,00 (6) (8) 4,50 (6) (8)

AGFF tr. A (5) de 0 à 2 946 0,80 1,20

AGIRC (tr. B)
de 2 946
à 11 784

7,70 (8) 12,60 (8)

GMP (tr. B minimale) (7) 316,22 7,70 (8) 12,60 (8)

AGFF tr. B (5)
de 2 946
à 11 784

0,90 1,30

APEC de 0 à 11 784 0,024 (9) 0,036 (9)

AGIRC (tr. C)
de 11 784
à 23 568

(10) (10)

CET de 0 à 23 568 0,13 0,22

Prévoyance complémentaire (11) - Selon contrat Selon contrat

Assurance décès (cadres) (11) de 0 à 2 946 - 1,50

Autres contributions

FNAL (tous employeurs) de 0 à 2 946 - 0,10

FNAL supplémentaire (20 salariés et plus) (12) de 0 à 2 946 - 0,40

FNAL supplémentaire (20 salariés et plus) (12)
au-delà
de 2 946

- 0,50 %

Contribution de solidarité pour l'autonomie Salaire total - 0,30

Versement de transport Salaire total - (13)

Taxe de 8 % (14) (14) - 8,00

Forfait social (15) - 6,00

Participation construction (20 salariés et plus) Salaire total - 0,45 %

Taxe d'apprentissage (hors Alsace-Moselle) Salaire total - 0,50 %

Taxe d'apprentissage (Alsace-Moselle) Salaire total - 0,26 %

Contribution additionnelle au développement de l'apprentissage Salaire total - 0,18 %

Contribution supplémentaire à la taxe d'apprentissage (hors Alsace-
Moselle)

Salaire total - 0,10 % (16)

Contribution supplémentaire à la taxe d'apprentissage (Alsace-
Moselle)

Salaire total - 0,052 % (16)

Participation formation Salaire total - (17)

1 : Brut majoré des contributions patronales de prévoyance complémentaire et de retraite supplémentaire, puis diminué de 3 % pour frais
professionnels. Le montant annuel de l' abattement pour frais professionnels est limité à 3 % de 4 fois le plafond annuel de la sécurité
sociale du salarié.

2 : Les 2,40 % de CSG et 0,50 % de CRDS sont déductibles lorsque ces contributions sont calculées sur la rémunération exonérée d'impôt des
heures supplémentaires ou complémentaires défiscalisées (CGI art. 81 quater).

3 : CSG non déductible lorsqu'elle est afférente à des sommes exonérées d'impôt sur le revenu et de cotisations de sécurité sociale (BO 5 B-11-
98), cette règle s'appliquant aussi, le cas échéant, aux indemnités de rupture du contrat de travail et du mandat social (BO 5 F-8-00). La
CSG calculée sur les heures supplémentaires et complémentaires exonérées d'impôt sur le revenu (CGI art. 81 quater) reste déductible.



ESPACE CONSEIL 

4 : En Alsace-Moselle, cotisation supplémentaire de 1,60 %.

5 : Egalement due par les mandataires sociaux "salariés" (gérants minoritaires de SARL, P-DG...).

6 : Pour une répartition employeur/salarié de 60/40.

7 : Salaire charnière pour 2011 : 39 146,63 € par an (temps plein présent toute l'année), soit 3 262,22 € par mois.

8 : Taux minimal.

9 : Le forfait APEC qui était calculé sur la paye de mars a été supprimé.

10
:

Taux minimal sur tranche C : 20,30 % ou taux supérieur prévu en tranche B. Répartition libre par accord au sein de l'entreprise (avec un
minimum de 0,20 % de part salariale et 0,10 % de part patronale) et, à défaut, répartition comme en tranche B.

11
:

La part patronale de ces cotisations supporte la taxe de prévoyance de 8 %, dans les entreprises de plus de 9 salariés.

12
:

Il existe un dispositif de lissage pour les employeurs atteignant ou dépassant pour la première fois le seuil de 20 salariés en 2008, 2009,
2010 ou 2011 (loi 2008-776 du 4 août 2008, art. 48-VI).

13
:

Entreprises de plus de 9 salariés dans la région parisienne et certaines agglomérations de plus de 10 000 habitants ou dans certaines
communes touristiques (taux variable).

14
:

Employeurs de plus de 9 salariés : taxe assise sur les contributions patronales de prévoyance complémentaire.

15
:

L'assiette du forfait social de 6 % est constituée par certaines sommes exonérées de cotisations de sécurité sociale mais assujetties à CSG
(c. séc. soc. art. L. 137-15).

16
:

Contribution due par les entreprises de 250 salariés et plus lorsque le nombre moyen annuel de salariés en contrat de professionnalisation
ou en contrat d'apprentissage, de jeunes en volontariat international en entreprise et de doctorants en convention industrielle de formation
par la recherche est inférieur à 3 % de l'effectif annuel moyen.

17
:

Taux de 0,55 % pour les employeurs de moins de 10 salariés ; taux de 1,05 % pour les employeurs de 10 à moins 20 salariés ; taux de
1,60 % pour les employeurs de 20 salariés ou plus. Il existe des dispositifs de lissage pour les entreprises qui atteignent ou franchissent les
seuils de 10 et 20 salariés.

Plafond de sécurité sociale

Périodicité 2011

Année 35 352 €

Trimestre 8 838 €

Mois 2 946 €

Quinzaine 1 473 €

Semaine 680 €

Jour 162 €

Heure (1)

1
:

22 € pour une durée de travail inférieure à 5 heures. Toutefois, cette valeur ne doit pas être utilisée pour l'établissement de la paye : en
effet, désormais, si la période à laquelle s'applique le règlement de la rémunération est exprimée en heures, le plafond applicable à la paye
est égal à "plafond mensuel x nombre d'heures / 151,67" (décret 2004-890 du 26 août 2004, JO du 29 ; c. séc. soc. art. R. 242-2).

SMIC et minimum garanti au 1er janvier 2011

SMIC taux horaire 9,00 €
Minimum garanti 3,36 €

SMIC mensuel base 39 heures hebdomadaires
(avec une majoration de 10 % pour les 36e à 39e heures hebdomadaires)

1 536,60 €

SMIC mensuel base 39 heures hebdomadaires
(avec une majoration de 25 % pour les 36e à 39e heures hebdomadaires)

1 560,00 €

SMIC mensuel base 35 heures hebdomadaires 1 365,00 €
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Taux et Indices
Finance

TBB (taux de base bancaire) 6,60 % depuis le 15 octobre 2001

TME (taux moyen des emprunts d'Etat à long terme) 3,58 % fin juin 2011

TMO (taux moyen des emprunts obligataires) 3,78 % fin juin 2011

TMOP (taux au règlement
des obligations des sociétés privées)

3,80 % au 1er semestre 2011

EONIA (taux moyen mensuel du marché monétaire) 1,1330 % en juin 2011

Euribor (taux interbancaire) 3 mois 1,4870 % en juin 2011

Euribor (taux interbancaire) 1 an 2,1440 % en juin 2011

Taux Refi (ou Repo) de la BCE 1,50 % depuis le 13 juillet 2011

TMP (taux moyen des prêts à taux variable
d'une durée initiale supérieure à 2 ans)

3,97 % au 2e trimestre 2011

Epargne-Logement au 1er février 2011

-
Taux de l'épargne

hors prime d'Etat (*)

Compte d'épargne-logement (Plafond : 15 300 €) 1,25 % (hors prime d'Etat)

Plan d'épargne-logement (Plafond : 61 200 €) 2,50 % (hors prime d'Etat)

Livrets et plans d'épargne au 1er février 2011

Epargne Taux

Livret A et livret Bleu (Plafond : 15 300 €) 2,00 % nets

Livret B (sans plafond) libre

Livret d'épargne populaire (plafond : 7 700 €) 2,50 % nets

Livret jeunes (plafond : 1 600 €) 2,00 % nets (minimum)

Livret de développement durable (ex-Codévi) (Plafond : 6 000 €) 2,00 % nets

Livret d'épargne-entreprise (sans plafond) 1,50 % nets

Prix à la consommation

Indices de juin 2011

Base 100 en 1998
Juin
2011

Variation
sur 1 mois

Variation
sur 12 mois

« Ensemble des ménages » 123,95 + 0,1 % + 2,1 %

Ensemble CVS (1) 123,47 0,0 % + 2,1 %

Alimentation 127,72 + 0,3 % + 1,8 %

Produits frais 136,01 - 0,9 % - 3,8 %

Alimentation hors produits frais 126,53 + 0,4 % + 2,6 %

Tabac 213,79 0,0 % + 5,5 %

Produits manufacturés 101,27 0,0 % + 0,2 %

Habillement et chaussures 106,64 - 1,0 % - 0,1 %

Produits de santé 85,83 0,0 % - 1,3 %

Autres produits manufacturés 103,53 + 0,3 % + 0,6 %
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Énergie 168,19 - 0,5 % + 11,5 %

Énergie dont produits pétroliers 200,26 - 0,8 % + 14,1 %

Services 130,14 + 0,2 % + 1,8 %

Loyers, eau et enlèvement des ordures ménagères 134,45 + 0,2 % + 2,0 %

Services de santé 120,06 0,0 % + 1,1 %

Transports et communications 102,73 - 0,7 % - 0,6 %

Autres services 137,20 + 0,4 % + 2,4 %

Ensemble hors loyers et hors tabac 121,97 + 0,1 % + 2,1 %

« Ensemble » (hors tabac) 122,49 + 0,1 % + 2,1 %

« Ménages urbains » (hors tabac)* 122,38 + 0,1 % + 2,0 %

1 : Corrigé des variations saisonnières.

* : Indice de référence pour l'indexation du SMIC et du minimum garanti (c. trav. art. R.3231-2).

Indice harmonisé pour l'Union européenne

Indice des prix à la consommation
harmonisé (IPCH) : base 100 en 2005

Juin
2011

Variation
sur 1 mois

Variation
sur 12 mois

Ensemble 111,50 + 0,1 % + 2,3 %

Retards de paiement

Taux d'intérêt légal
jusqu'au 31 décembre 2011

Intérêt légal : + 0,38 %

Intérêt légal majoré : + 5,38 %

Seuils de l'usure pour le 3e trimestre 2011

Catégories de prêts
Taux effectif
(2e trimestre

2011)

Seuil de l'usure
(3e trim. 2011)

Professionnels (personnes physiques ou morales)

Découverts (1) 10,41 % 13,88 %

Personnes morales sans activité professionnelle

Prêts en vue d'achats ou de ventes à tempérament 6,85 % 9,13 %

Prêts d'une durée initiale de plus de 2 ans, à taux variable 3,97 % (2) 5,29 %

Prêts d'une durée initiale de plus de 2 ans, à taux fixe 4,56 % 6,08 %

Découverts (1) 10,41 % 13,88 %

Autres prêts d'une durée initiale n'excédant pas 2 ans 4,50 % 6,00 %

Particuliers - prêts immobiliers

Prêts à taux fixe 4,48 % 5,97 %

Prêts à taux variable 4,00 % 5,33 %

Prêts-relais 4,55 % 6,07 %

Catégories de prêts
Seuil de l'usure

(2e trimestre
2011)

Seuil de l'usure
(3e trim. 2011)

Particuliers - Crédits de trésorerie

Prêts d'un montant inférieur ou égal à 1 524 € (3) 21,47 % 21,41 %

Découverts, crédits renouvelables, financement d'achats entre
1 524 € et 3 000 € et prêts viagers hypothécaires (3)

19,53 % 19,37 %

Autres prêts compris entre 1 524 € et 3 000 € 8,03 % 11,22 %



ESPACE CONSEIL 

Découverts, crédits renouvelables, financements d'achats entre
3 000 € et 6 000 € et prêts viagers hypothécaires (3)

19,53 % 18,61 %

Autres prêts compris entre 3 000 € et 6 000 € 8,03 % 10,46 %

Découverts, crédits renouvelables, financement d'achats supérieurs à 6 000 € et prêts
viagers hypothécaires (3)

19,53 % 17,49 %

Autres prêts supérieurs à 6 000 € 8,03 % 9,34 %

1
:

Ces taux ne comprennent pas les éventuelles commissions sur le plus fort découvert du mois.

2
:

Le TMP du 2e trimestre 2011 est de 3,97 %. Le TMP correspond au taux effectif des prêts aux entreprises d'une durée initiale supérieure à
deux ans, à taux variable, et d'un montant maximum de 152 449 €. Il sert de référence pour le calcul de la déductibilité des intérêts de
comptes courants d'associés.

3
:

Pour apprécier le caractère usuraire du taux effectif global d'un découvert en compte ou d'un prêt permanent, le montant à prendre en
considération est celui du crédit effectivement utilisé.


